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Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence: UDR!I8TESSPNaO54ELL

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société AMIENS LOGISTIQUE - HARTMAN S3IC 61-9025
Rue Albert Schweitzer Priorité DREAL E PN D AE E! SP E Autre
ZI du Pain Perdu Régime E!AE E E D E NC
69220 BELLEVILLE SEVESO E HAUT E BAS

Activité principale : Entrepôt

Date du contrôle 06/03/20 18

Inspecteur(s): Christelle BONE et Emily LE LOARER

Type de contrôle

D Inspection approfondie E! Inspection annoncée E! Inspection planifiée
E! Inspection courante D Inspection inopinée E Inspection circonstancielle
E Inspection ponctuelle

Circonstances du contrôle

E! Plan de contrôle de la DREAL E Plainte
E Incident/Accident du E Autre:

• Suite mise en demeure 2011
Thème(s) du contrôle • Eau

• Sécurité

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• Cellules de stockage + atelier de charges des batteries
• Bassin tampon + rétention eaux extinctions

Référentiel(s) du contrôle
• Affété préfectoral d’autorisation du 21 juillet 2009
• Arrêté ministériel du 11 avril 2017 pour les entrepôts soumis à autorisation (annexe IV.II

pour existants)
• Affété ministériel du 5 août 2002

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

Mme ALLEZY Goodman Propriétaire du site
M. BIZIEN Goodman Référent ICPE Goodman
M. JACQUEMIN Hartmann Resp. exploitation
M. MANGIN Hartmann Resp. préparation commandes
M. MAIRE Hartmann Coordinateur HSE
Mme LAMOUREUX Hartmann Animatrice HSE

E! Exploitant
Copies DREAL: E! Chrono D PRICAE E! Cellule STR E Autre:
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Direction Régionale de I’Envimnnement,
de l’Aménagement et du Logement

d’Auvergne-RJône-Alpes

r
Liberté tgaIi:é Fresen,i:é

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Unité Départementale
du Rhôn

I Constats de l’inspection I
I — Contexte

La société AMIENS LOGISTIQUE - HARTMAN est autorisée à exploiter l’entrepôt situé dans la
zone industrielle du Pain Perdu à Belleville dans le cadre de l’affété préfectoral d’autorisation du 21
juillet 2009. L’établissement est également réglementé par l’anêté ministériel du 11 avril 2017
relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y
compris lorsqu’ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (dispositions
s’appliquant aux entrepôts existants annexe IV point II).

Le site est classé selon le tableau suivant

Stockage de matières combustibles en entrepôts
couverts en quantité supérieure à 500 t, d’un
volume supérieur ou égal à 300 000 m3.

Dépôt de bois, papiers, cartons ou matériaux
combustibles analogues, la quantité stockée étant
supérieure à 50 000 m3.

Stockage de polymères (matières plastiques,
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs
synthétiques), le volume susceptible d’ètre stocké
étant supérieur à 40 000 m’.

Stockage de pneumatiques et produits dont
moins 50V0 de la masse totale unitaire
composée de polymères
I. A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse
de latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc., le
volume susceptible d’être stocké étant supérieur
ou égale à 45 000 m’

Combustion à l’exclusion des installations visées
par les rubriques 2770, 2771 et 2971.
A - Lorsque l’installation consomme
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la

L
biomasse, à l’exclusion des installations visées par
d’autres rubriques de la nomenclature pour
lesquelles la combustion participe à la ffision, la
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz

ide combustion, des matières entrantes, si la
puissance thermique maximale de l’installation est
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW.

Réfrigération ou compression (installations de),
fonctionnant à des pressions effectives
supérieures à l0 Pa

Volume total des cellules de
l’entrepôt 4M 360 m3
Capacité de stockage maximale
90 272 palettes soit 45 136 tonnes

Quantité maximale stockée
2 palettes de I m’ de par m d’entrepôt,
soit: 90 272 m3

Quantité maximale stockée
2 palettes de I m3 de par m d’entrepôt,
soit: 90 272 m3

Quantité maximale stockée
2 palettes de I m3 de par m2 d’entrepôt,
soit :90 272m3

2 chaudières de 1 400 kW soit:
2 800 kW

Nature des activités Volume des activités
r N°dela

rubrique
AV initial

N° de la
rubrique
actuelle

Cls
(1)

15 10-1 A

1530-1 A

au
est

2662 2662-1 A

2663-1-a A

2910 2910-A-2 DC

Plus classé NCClimatisation des bureaux : 400 kW 2920-2
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Atelier de charge d’accumulateurs dont
puissance maximale de courant continu
supérieure à 50 kW.

Stockage en réservoir manufacturés de gaz
inflammables liquéfiés, à l’exception de ceux visés

Chanotsagaz:SOOktz 1412 NC
explicitement par d autres rubriques de la
nomenclature. —

________

—________________________________ —________________

-—

j
Stockage de liquides inflammables. 1 cuve de gazoil 500 litres 1432 NCi

- (I)CIs.= Classement A = autorisation, E = enregistrement, DC = déclaration avec contrôle périodique. D = déclaration, NC = non classée.

La société stocke des foumitrnes pour structures hospitalières (alèses, changes, compresses,
pansements, kit de bloc opératoire...) réparties sur une surface de 48 000 m en 8 cellules de
stockage. Les cellules 4 et 5 sont équipées d’un automate pour la préparation de commandes.

Le site fonctionne en 2x8h entre 5h et 20h30 avec environ 120-140 personnes.

L’exploitant a informé l’inspection par courrier du 6 avril 2017 de son raccord au réseau des eaux
usées de la commune de Belleville, pour les eaux domestiques (auparavant traitées par un système
autonome).

L’objectif de la présente visite est de faire le point sur la situation de la société en particulier par
rapport à son raccordement au réseau communal, de contrôler la conformité de l’installation vis-à-
vis du respect des prescriptions de son arrêté préfectoral et de l’arrêté ministériel du Il avril 2017
en particulier sur le thème de la sécurité, et de vérifier les points de la mise en demeure du 12
octobre 2011.

LI — Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 — Suites données à la précédente inspection

La dernière inspection a eu lieu en 2010 pour faire suite à l’arrêté préfectoral d’autorisation et avait
donné lieu à une mise en demeure non soldée. Les 3 points ayant fait l’objet de la mise en demeure
ont été vu en inspection (cf constats n°1, 2 et 3).

A noter que l’exploitant a
SD environnement sur
dispositions constructives

transmis en amont de l’inspection un rapport d’audit réalisé par la société
la conformité des dispositions constructives de l’exploitation. Les
n’ont donc pas été contrôlées sur site.

la
Puissance de charge maximale

esl
500 kV

2925 D

2.2 Thèmes
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Les observations et non conformités sont détaillées ci-dessous

• SUITE MISE EN DEMEURE

Constat N°1
L’inspection a constaté la présence des 2 accès de secours : l’entrée principale côté nord et une
entrée à l’opposé côté sud.
Au niveau de l’entrée sud, l’exploitant a fait réaliser un chemin pour l’accès des pompiers.

La mise en demeure

Conclusion

Pas d’observation

D Observation

D Non conformité

D Proposition de mise
en demeure

d’octobre 2011 peut être levée sur ce point.

Référence réglementaire

Article 24.1 de l’affété préfectoral du 21/07/2009

Délai ou calendrier

Sans objet.

Constat N°2
Pour faire suite à la mise en demeure d’octobre 2011, l’exploitant a mis en place une vanne
pennettant de confiner les eaux susceptibles d’être polluées sur le site. Cette vanne se situe en
sortie du bassin OUEST, lui-même en aval du bassin NORD, et se ferme automatiquement en cas
d’incendie mais peut également être activée manuellement.

La mise en demeure d’octobre 2011 peut être levée sur ce point.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

Pas d’observation

D Observation

—

Article 27.7 de l’affété préfectoral du 2 1/07/2009 et
EN? conformité article 13 de l’arrêté ministériel du 5/08/2002

Sans objet.

D Proposition de mise]en demeure I______________________________________________________________
Constat N°3

L’exploitant a transmis en amont de l’inspection, l’attestation de conformité réalisée par la société
SD Environnement le 4 avril 2013.

La mise en demeure

Conclusion

lEi Pas d’observation

D Observation

D Non conformité

d’octobre 2011 peut être levée sur ce point.

Référence réglementaire

Article 28.1 de l’affété préfectoral du 21/07/2009

Délai ou calendrier

Sans objet.

D Proposition de mise
en demeure
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Constat N°4
Par courrier du 6 février 2017, l’exploitant a porté à la connaissance du préfet son raccordement
pour le rejet des eaux domestiques au réseau de collecte des eaux usées de la commune de
Belleville. Les eaux domestiques étaient auparavant traitées par un dispositif autonome de type
plateau filtrant à roseaux. La convention de rejets est en cours de signature.

L’inspection a pris acte de ce changement et estime qu’il n’est pas nécessaire de modifier l’arrêté
préfectoral pour ce seul point (sera fait ultérieurement lors d’une autre modification).

Demande n°1 L’exploitant transmettra à l’inspection la convention de rejets signée.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

E Pas d’observation
I

1X1 Observation
— - -Annexe II point 1.6.5 de l’affété ministériel du,
ENon conformité

- 11/04/2017
mois.

E Proposition de mise
en demeure

Constat N°5
L’exploitant indique disposer d’un plan des réseaux à jour suite au raccordement des eaux
domestiques. Néanmoins, pour des raisons informatiques, il n’a pas pu présenter la dernière
version du plan à l’inspection.

Demande n°2: L ‘exploitant transmettra à l’inspection le plan des réseaux à jour par mail au
format pdf

______________________

Conclusion

E Pas d’observation

Observation

E Non conformité

E Proposition de mise
en demeure

Référence réglementaire Délai ou calendrier1

Annexe II point 1.6.1 de l’arrêté ministériel du
11/04/2017

1 mois.
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Constat N°6
L’exploitant a mis en place un plan opérationnel interne (P01). L’exploitant a présenté à
l’inspection le plan du site à la disposition des services de secours et d’incendie. Ce plan indique
entre autre l’emplacement des moyens de protection incendie.

L’inspection a constaté que le numéro de la DREAL à prévenir en cas d’incident n’était pas le
numéro d’urgence.

Demande n 03: L ‘exploitant ajoutera le numéro d’urgence de la DREAL. Ce numéro lui sera
communiqué par mail.
L’exploitant vérifiera que soit P01 répond aux exigences du plan de défense incendie détaillé au
point 23 de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 11/04/2017 (applicable au ilait vier 2020).

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

E Pas d’observation
—

- I mois pour le
Observation . .

. numéro.
— Annexe II points 3.5 et 23 de l’affété ministénel du

E Non conformité 11/04/2017
Avant 2020 pour le

— -.

... plan de defense
E Proposition de mise incendie.
en demeure

Constat N°7
Lors de la visite du site, l’inspection a constaté la présence d’un volume important de roseaux dans
le bassin OUEST. Ce volume est susceptible de diminuer la capacité de rétention du bassin et
d’altérer son étanchéité.

E Pas d’observation

Demande 1,04: L’exploitant curera le bassin ou justifiera que, malgré la présence des roseaux,
le bassin a toujours imite capacité minimum de 2610 et que son efficacité n ‘estpas altérée.

Conclusion L Délai ou calendrierRéférence réglementaire

E Observation

Non conformité

E Proposition de mise
en demeure

Article 27.7 de l’anêté préfectoral du 21/07/2009 3 mois.
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Constat N°8
—

L’exploitant dispose de 8 poteaux incendie. L’exploitant n’a pas su justifier du débit minimal des
poteaux incendie.

Demande n°5: L’exploitant doit fournir à l’inspection la preuve que les poteaux incendie

représentent ail inininium une capacité de 450 ,,j3/g en 51111 ultané.

Conclusion Référence réglementaire

O Pas d’observation

Observation

O Non conformité Article 27.4 de l’arrêté préfectoral du 2 1/07/2009 3 mois.

O Proposition de mise
en demeure I

Constat N°9
Des exercices incendie sont réalisés régulièrement. Le compte rendu
(19/05/2017) a été transmis par mail suite à l’inspection.
L’exploitant indique qu’un exercice est prévu avec le SDMIS le 23/04/20 18.

Demande n 06: L’exploitant transmettra à l’inspection le compte-rendu de
.23/04/2018 avec le SDA’IIS.

Conclusion Référence réglementaire

IX Pas d’observation

O Observation

______________

-

----—- -Annexe II point 1.6.1 de l’arrêté ministénel du 1
O Non conformité

O Proposition de mise

Len demeure J
11/04/2017

du dernier exercice

l’exercice prévu le

Délai ou calendrier

mois après
l’exercice

Délai ou calendrier
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Pièces iointes le cas échéant (photographies, documents fournis par l’exploitant, etc.) /

RÉPUBLIquE FRANÇAISE

Suites données par l’inspection
Il Observations ou non conformités à traiter par courrier
D Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
D Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
121 Autre(s) Proposition de clôture de la mise en demeure du 12 octobre 2011

Synthèse des suites

Cette visite a permis de contrôler le respect de la mise en demeure du 12 octobre 2011, il est
proposé au préfet de la clôturer.
Cette visite a également permis de relever des observations et une non conformité vis-à-vis des
prescriptions examinées. L’exploitant devra fournir selon les délais mentionnés dans le présent
rapport, les éléments permettant de justifier de la mise en oeuvre des actions correctives
nécessaires pour les lever.
Au regard des engagements de l’exploitant et de l’appréciation générale des conditions
d’exploitation, il n’est pas proposé de suite administrative pour la non-conformité mise en
évidence. L’inspection restera attentive aux actions correctives menées par l’exploitant pour
remédier aux défauts constatés.

Signature de l’inspecteur

le

Vérificateur

le ALjob/2.a(6

Approbateur

L’inspecteur de
l’environnement et le chargé de

mission 7?

le 42Io3/1aL

004 Ôjl 4 W LluSjirL DU,

Christelle BONE & Emily LE
LOARER

r-
Christelle MARNET Christelle MARNET
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